
ii) la partie importatrice explique l'objectif de sa mesure sanitaire, en fournissant, selon
les circonstances, une évaluation des risques que la mesure est censée prévenir, et
elle définit son niveau approprié de protection sanitaire ;

iii) la partie exportatrice fournit les informations qui, selon elle, démontrent que sa
mesure sanitaire atteint le niveau approprié de protection sanitaire de la partie
importatrice ;

i la partie importatrice examine si la mesure sanitaire de la partie exportatrice atteint
le niveau approprié de protection sanitaire de la partie importatrice ; cette étape

peut comporter une évaluation:

a) des risques constatés par la partie importatrice et des preuves, foumies par la
partie exportatrice, de ce que les mesures sanitaires de cette dernière
préviennent efficacement ces risques;

b) de la législation, des normes, des pratiques et procédures, y compris celles de
laboratoires, ainsi que des programmes mis en place pour garantir le respect
des exigences nationales de la partie exportatrice et les exigences de la partie
importatrice,

c) de la structure documentée des autorités compétentes concernées, de leur
ligne hiérarchique, de leur pouvoir, de leur mode de fonctionnement et des
ressources dont elles disposent.

d) et des résultats obtenus par les autorités compétentes concerées pour ce qui
a trait eu programme de contrôle et aux garanties.

Pour faciliter cette évaluation, la partie importatrice peut mettre en oeuvre des
procédures d'audit et de vérification, conformément aux dispositions de l'article 1O.


